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INTRODUCTION :

• Un SCoT déjà en révision
• Une obligation réglementaire
• C’est quoi le bilan SCoT
• La méthode d’analyse des résultats
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Pour rappel, Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Mans a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 29 janvier 2014 sur un
territoire comprenant, à l’époque, 46 communes et 6 communautés de communes : Bocage Cénomans, Le Mans Métropole, Orée de Bercé Bélinois, Portes
du Maine, Rives de Sarthe et Sud Est du Pays Manceau, comptant environ 270 000 habitants. Il est exécutoire depuis le 12 avril 2014, et constitue le
document de référence pour les documents d’urbanisme locaux (PLUi, PLU, Carte Communale) qui doivent se rendre compatibles avec les orientations du
SCoT.

Considérant les évolutions réglementaires, institutionnelles, et l’extension du périmètre du SCoT à la communauté de communes du Gesnois Bilurien le 30
avril 2018, le comité syndical a prescrit la révision du SCoT le 4 février 2019 avec les objectifs suivants :

• Prendre en compte le bilan du SCoT approuvé le 29 janvier 2014,
• Intégrer l’évolution du périmètre étendu au Gesnois Bilurien,
• Poursuivre les actions en faveur de la transition énergétique,
• Affirmer une armature équilibrée du territoire,
• Développer les mobilités durables en lien avec le pôle métropolitain Le Mans – Sarthe,
• Faire du Pays du Mans un territoire attractif et innovant,
• Valoriser et développer une agriculture locale, durable comme axe fédérateur d’une complémentarité ville-campagne,
• Approfondir les enjeux liés à l’environnement et à la trame verte et bleue,
• Se positionner comme un document pivot entre le futur SRADDET Pays de la Loire et les PLUI émergents,
• Adapter le document afin de le mettre en conformité avec le droit en vigueur.
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Un SCoT déjà en révision :

Introduction
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Le code de l’urbanisme, l’article L.143-28, précise que : « Six ans au plus après la délibération portant
approbation du schéma de cohérence territoriale, l'établissement public porteur de SCoT procède à une
analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports
et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, d'implantations commerciales, et
délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète.
Cette analyse est communiquée au public et à l'autorité administrative compétente en matière
d'environnement.
A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. »

Le SCoT du Pays du Mans approuvé le 29 janvier 2014 ayant 6 ans le 29 janvier 2020, il est donc proposé
de présenter l’analyse des résultats de l’application du SCoT. Considérant que la révision du SCoT est
déjà prescrite, les membres du syndicat n’auront pas à se prononcer sur le maintien en vigueur ou la
mise en révision du SCoT.

Une première partie de l’analyse ou bilan du SCoT a été présenté en séance du comité du 8 juillet 2019 notamment sur 
les thématiques suivantes : démographie, consommation d’espace, logements. L’ensemble du dossier d’analyse des 
résultats a été débattu en commission SCoT le 11 décembre 2019 et en comité syndical le 20 décembre (synthèse).

Une obligation réglementaire d’analyser les résultats de près de 6 ans d’application du SCoT :

Introduction
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C’est quoi le bilan / analyse 
des résultats du SCoT ?

Introduction
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Méthode d’analyse des résultats :

Le bilan SCoT comprend l’analyse (quantitative et qualitative) des résultats de l’application du SCoT sur les thématiques suivantes :
• Un portait socio-économique (Démographie / Population Active / Emplois),
• Les mobilités et déplacements,
• L’énergie et le climat,
• L’agriculture,
• La trame verte et bleue,
• L’habitat,
• Le commerce,
• Le foncier et la consommation d’espace,
• La compatibilité des documents d’urbanisme,
• Les outils de mise en œuvre du SCoT,
• Une analyse de la perception des acteurs sur le SCoT.

L’analyse se base sur le dispositif d’observation inscrit dans la partie « suivi- mise en œuvre » du rapport de présentation du SCoT approuvé en
2014. Celui-ci est composé de 12 thèmes et de 47 indicateurs de suivi (Annexe n°1). Sur les douze thèmes du dispositif, trois n’ont pas été
traités : ressources naturelles (eau), risques, et numérique. Le SCoT n’ayant pas d’impact direct sur ces thématiques, l’analyse des résultats ne
serait que peu pertinente. Toutefois ces trois thématiques seront intégrées au diagnostic du SCoT en cours de révision.

Des limites à l’analyse à 6 ans :
Il convient de préciser que le temps d’analyse de 6 ans est court pour avoir une vision complète des effets du SCoT sur le territoire, d’autant que
la plupart des données sont de l’année 2016. Par ailleurs les objectifs du SCoT portent sur la période 2013 à 2030, l’analyse s’établit donc dix ans
avant la fin de cette durée.

Introduction
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1- PANORAMA DES SCOT :

Le SCoT du Pays du Mans au cœur de l’inter-territorialité
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InterSCoT - Objectif : Positionner le SCoT du Pays du Mans dans le paysage 

des SCoT à l’échelle départementale et régionale
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Parmi le paysage des SCoT au niveau régional, on remarque

que le département sarthois est en retard dans l’élaboration

de procédures SCoT par rapport à l’Ouest de la région, dans

les départements Loire-Atlantique et Maine et Loire. Au 1er

décembre 2019, tout le territoire régional est couvert par un

SCoT et le département de la Sarthe reste toujours celui qui

accuse le plus de retard dans l’état d’avancement des SCoT.
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Panorama des SCoT au niveau régional

Vers une couverture de la Région en SCoT
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Panorama des SCoT au niveau départemental

Vers une couverture de la Sarthe en SCoT

s

En 2020,
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Synthèse panorama des SCoT

* Poursuivre les coopérations entre SCoT à différentes échelles

(départementale, inter-départementale, régionale).

* S’inscrire dans une deuxième génération de SCoT

(document stratégique pivot entre SRADDET et PLUI, lien PCAET...).

* Intégrer un nouveau contexte plus rural avec l’extension du SCoT 

au Gesnois Bilurien.
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2 - PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE

Démographie – Objectif : Atteindre 285 000 habitants en 2030

Socio-économie – Objectif : Définir une stratégie de développement économique

- en affirmant les grands axes de développement du territoire

- en s’appuyant sur les outils et moyens existants
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Entre 2006 et 2011, on constate une fuite des ménages

de l’agglomération vers les espaces périurbains

notamment vers les communautés de communes MCS

et OBB.

Entre 2011 et 2016, la tendance s’inverse avec un

retour de croissance sur l’agglomération mancelle et la

ville centre.
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Une stabilisation  de la population marquée par une agglomération mancelle  plus attractive 



2015

Comcom Part des plus de 60 
ans (2015)

LMM 26,6 %

MCS 23,2 %

OBB 23,3 %

SEPM 24,7 %

GB 24,6 %

Le SCoT du Pays du Mans n’échappe pas à la tendance du desserrement des ménages

qui se poursuit depuis les années 60, malgré une stabilisation à 2,4 personnes par

ménage depuis 2010. En termes de vieillissement de la population, le taux de personnes

de plus de 60 ans augmente de presque 3 points en 5 ans (22,2 % en 2011 – 25 % en

2016).

Le Pays du Mans marqué par le vieillissement de la population
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Entre 2011 et 2016, le territoire du Pays du Mans voit son nombre d’emplois

au lieu de travail réduire d’environ 3 300 emplois en 5 ans, du fait d’une baisse

de la population active salariée depuis 2006.

Les catégories socio-professionnelles qui perdent des actifs occupés sont les

agriculteurs exploitants, les employés et les ouvriers. A l’inverse, le SCoT du

Pays du Mans attire les cadres et professions intellectuelles supérieures, et

plus modestement la part des artisans, commerçants et chefs d’entreprises.
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Population active et Emplois

Une concentration des emplois sur le Mans et son agglomération
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Les évolutions de l’emploi par secteur d’activité montrent que l’industrie et

l’agriculture sont en baisse. A l’inverse, les secteurs de la construction et du

tertiaire ont évolué positivement et tendent aujourd’hui à se stabiliser.

La majorité des emplois et de la population active au chômage est concentrée sur

Le Mans Métropole. Le SCoT du Pays du Mans est marqué par un taux de chômage

en légère hausse, et particulièrement marqué chez la tranche d’âge des 15 - 24 ans

(29,3% en 2016). Les femmes sont également plus concernées.
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Population active et Emplois

Une baisse de la population active, 
une augmentation du chômage chez les jeunes actifs



Synthèse situation socio-économique
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* Renforcer l’attractivité du pôle urbain et de sa ville-

centre moteurs de l’économie locale.

* Adapter les services au vieillissement de la population

* Maintenir les jeunes ménages sur le territoire

* Rééquilibrer la localisation des emplois au regard de 

l’armature urbaine. 

* Maintenir un ancrage industriel.
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3 – MOBILITÉ ET DÉPLACEMENTS

Mobilité – Objectif : Favoriser une mobilité durable comme alternative à l’automobile

- en renforçant le développement des transports en commun notamment périurbains

- en articulant le développement et l’offre de transports en commun

- en maîtrisant le trafic automobile
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Sur la période 2006 - 2011, les déplacements domicile-travail en voiture ont tendance à
décroître sur la majorité du territoire, avec un taux d’évolution négatif, excepté pour les
franges Nord (Saint-Jean d’Assé, Montbizot, Ballon-Saint Mars) et la commune de Challes.

Sur la période 2011 - 2016, la tendance s’inverse avec une augmentation de la part des
déplacements domicile-travail en voiture pour la majorité des communes, notamment dans
le périurbain, sur les communautés de communes Maine Coeur de Sarthe et Orée de Bercé
Belinois, et sur quelques communes de la métropole comme Arnage et Ruaudin.

La part d’utilisation des transports en commun et de la marche diminue au détriment
d’une plus grande utilisation de la voiture.

Mobilité et transports

La voiture moyen de transport le plus utilisé par les habitants 



Mobilité et transports

Une poursuite du développement du réseau de transports urbain sur Le Mans Métropole

Depuis 2014, le Mans Métropole a
développé un réseau performant de
transports urbains :
La ligne de tramway T1 complétée par la
ligne T2 vers Bellevue, et par la ligne T3
TEMPO, Bus à Haut Niveau de Service en
site propre, en direction d’Allonnes et
l’évolution de plusieurs lignes de bus
structurantes (4, 5 et 6).

Le PLUc intègre un Programme
d’Orientations et d’actions Mobilités
(POA) . Vers la mise en place de trois
chronolignes (fréquences (10 à 15min) et
d’amplitude (6h à 23h), Elles
bénéficieront chaque fois que possible
des couloirs bus et de la priorité aux
intersections.
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Mobilité et transports

Une offre de transports collectifs absente ou inadaptée sur l’espace périurbain ou rural

Suite à la loi Notre, La Région Pays de La Loire a pris la
place du Département de la Sarthe, en 2017, pour la
gestion des transports scolaires et interurbains. Le
réseau historique Transport Interurbain de la Sarthe est
remplacé par le service régional « Aléop ».

Le SCoT prévoyait en 2014, la mise en place d’un réseau
de lignes express entre les polarités pour répondre aux
besoins des actifs.
A l’heure du bilan, les territoires périurbains et ruraux
(hors communauté urbaine) ne sont pas encore desservis
par un système de transport en commun adapté et
efficace. Le déploiement des lignes express préconisées
par le SCoT en 2014 reste donc un enjeu notamment à
l’échelle du pôle métropolitain.

La coordination des offres et des AOM est toujours
essentielle.
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Mobilité et transports

L’étoile ferroviaire un atout, mais une offre et des infrastructures à adapter aux besoins des usagers

Le SCoT précisait en 2014 la création de 2 nouvelles haltes TER :
• Le projet Halte TER Hôpital Université desserte de l’université du
Mans (11 000 étudiants et 1200 salariés) ainsi que le Centre
Hospitalier Régional du Mans (environ 4 500 salariés).
La mise en service de la future halte ferroviaire est prévue pour
2023, les travaux débutant en 2021.
• Le projet Halte TER de Moncé-en-Belin, après les études de
faisabilité, est actuellement ajourné en raison d’un coût
important.

D’importants aménagements des haltes TER de la ligne Alençon-Le
Mans –Tours (stationnement, accessibilité vélo…), engagés depuis
2014 :
Après Neuville-sur-Sarthe et Saint Gervais-en-Belin, réalisés avant
2014, Teillé (2014), Montbizot (2014/2015), La Guierche (2015), et
Ecommoy (2016).

Une ligne très dégradée sur la partie nord de l’axe (Le Mans-
Alençon), par sécurité, les trains sont ralentis. La Région et l’Etat
ont prévus de réaliser des travaux de modernisation de l’axe.

Une baisse de la fréquentation du TER, liée à des problèmes
d’infrastructures (Ligne Le Mans – Alençon), à la baisse des
fréquences d’arrêt et à l’inadaptation aux besoins des actifs.

La LGV Bretagne-Pays de la Loire a été inaugurée en juillet 2017 et
traverse le territoire d’est en ouest sans nouvelle halte. Il
conviendra de rester vigilant sur le maintien de qualité de desserte
de la ville du Mans avec Paris et les autres grandes villes françaises
et européennes.
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Mobilité et transports

Cinq stations d’autopartage avec véhicules
électriques ont été mises en place sur le
territoire du SCoT de 2014 (Ballon-St Mars,
Brette-les-Pins, Ecommoy, Laigné-en-Belin, Saint
Jean d’Assé), une sixième est en cours
d’installation à Marigné-Laillé. Le Gesnois
Bilurien, nouveau territoire intégrant le SCoT en
2018, bénéficie également d’une station à
Connerré.

Une politique autour du développement du
covoiturage régulier est également en cours
avec l’adhésion prochaine du territoire à la
plateforme publique OuestGo.

L’émergence des services d’autopartage et de covoiturage à l’échelle du Pôle métropolitain
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Mobilité et transports

Un réseau de liaisons douces à structurer et développer entre ville et campagne

176 km d’aménagements
cyclables sur Le Mans
Métropole.

Le volet déplacements de
son futur PLUc prévoit un
réseau cyclable structurant
de 273 km à horizon 2030
(schéma directeur vélo).

Dans le cadre du suivi des documents
d’urbanisme, l’intégration de liaisons
douces a été prise en compte notamment
dans les orientations d’aménagement
pour relier les opérations aux services et
aux quartiers environnants.

24

La Communauté de communes
du Sud Est du Pays Manceau
s’est engagée dans un schéma
Directeur des Modes Actifs qui
sera mis en œuvre à partir de
2020 et ce jusqu’en 2035. Son
principal objectif est
l’aménagement d’un réseau
cyclable structurant.



Synthèse Mobilité / Déplacements

•

•

* Moderniser la ligne TER Alençon - Le Mans - Tours

* Encourager le développement des modes actifs 

(cf schéma Sud Est du Pays Manceau)

* Tendre vers une gouvernance des mobilités cohérente 

et efficiente à l’échelle du pôle métropolitain

* Réfléchir avec le pôle métropolitain à la mise en place 

de lignes express routières périurbaines et rurales 

(opportunité loi LOM)
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4 - Énergie / Climat

Énergie/Climat - Objectif: Prendre en compte le changement climatique de manière transversale

- en construisant la démarche énergie/climat du territoire par l’articulation entre le SCoT et le 

PCET du Pays du Mans

- en réduisant les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre

- en favorisant le développement d’énergies renouvelables

- en prenant en compte la vulnérabilité du territoire au changement climatique
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Énergie / Climat

De 2008 à 2016, les productions d’EnR sur le Pays du Mans (avec GB) ont augmentées de 136 GWh. La chaleur issue

des déchets et le bois sont aujourd’hui les énergies renouvelables les plus utilisées sur le territoire, devant l’électricité

provenant en majorité des installations solaires. La production d’électricité est quand à elle répartie entre la valorisation

énergétique des déchets pour Le Mans Métropole, et le solaire photovoltaïque pour le reste du territoire. Ainsi, la part

de production chaleur représente 84,4 % de la production d’Enr contre 15,6 % pour la production d’électricité.

Dans l’ensemble, toutes les communautés de communes ont multipliées leurs productions d’EnR d’environ 1,4 % à 1,7

% entre 2008 et 2016. L’augmentation de la part des EnR dans le mix énergétique passera également par une meilleur

gestion des espaces naturels, forestiers, notamment compte-tenu des risques et des effets des changements climatiques

à venir sur le Pays du Mans.

Une production d’énergies renouvelables en augmentation mais à renforcer
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En 2016, Le Pays du Mans (avec GB) a consommé 7 388 GWh soit 2,54GWh/hab ou 6,2 GWh/km². Une

consommation énergétique en baisse, majoritairement due aux secteurs transports et résidentiel. Ces consommations

s’expliquent notamment par la position stratégique du territoire et de son réseau routier et autoroutier étoilé, ainsi

qu’un développement périurbain important ajouté à la concentration des activités sur Le Mans.

Les produits pétroliers sont les types d’énergie les plus utilisés sur le territoire (39,11%) sous forme de carburants

(véhicules) ou de fioul (chauffage). Ils représentent presque plus de 90% de la consommation du secteur du transport

routier et une part importante dans le secteur agricole. L’électricité et le gaz naturel sont fortement utilisés par les

secteurs du tertiaire, du résidentiel et de l’industrie.

Énergie / Climat
Une consommation énergétique en baisse, 

majoritairement due aux secteurs transports et résidentiel
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Énergie / Climat

En 2016, Le Pays du Mans (avec GB) a émis 1 628

518 Tonnes équivalent CO2 soit 5,54

TeqC02/hab ou 1 371 TeqCO2/km². Tous les

secteurs d’activité du Pays du Mans ont leurs

émissions de gaz à effet de serre qui ont diminué.

Le secteur du transport routier diminue

légèrement ses émissions de GES de 2008 à

2016.

Le secteur déchets a connu la diminution la plus

importante sur la période 2008-2016 en

diminuant ses émissions.

Le résidentiel et le tertiaire ont connu une

diminution de 22/23 points de pourcentage.

Leurs émissions sont très liées au contexte

climatique ainsi, les changements entre années

douces et froides sont marqués par des

amplitudes d’émissions fortes.

Une diminution globale des émissions de Gaz à effet de serre à poursuivre
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•

•
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5 - Agriculture

Agriculture - Objectif: Pérenniser une activité agricole diversifiée et fonctionnelle

- en maîtrisant la consommation d’espaces agricoles

- en prenant en compte le développement urbain sur l’activité agricole

- en mettant en place un observatoire du foncier agricole

- en ayant une concertation auprès des acteurs du monde agricole
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Le visage de l’agriculture en Pays du Mans - 2018

31% 28%**

10%
11% **

11%
12%**

9% 
7%**

764 agriculteurs-trices
dont 285 en GB

537 exploitations
dont 195 en GB

1850 emplois

dans les IAA 
dont 589 en GB

88 ha 
par exploitation

14%
de la SAU 

72

57%**

33%**

7%**

1%**

2%**

GB=5
%

GB=
100 
ha

**pour la CC GB

Agriculture
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On constate un renforcement du

poids de l’agriculture en Pays du

Mans suite à l’intégration de la

communauté de commune du

Gesnois Bilurien.

La majorité des exploitations

s’orientent sur de la polyculture et

du poly-élevage.

52 % des surfaces agricoles sont

utilisées pour la production de

céréales olé- protéagineux.

Une agriculture diversifiée dominée par la polyculture et le poly-élevage



Question de la déprise agricole à savoir:
- comment lutter contre la «rétention des terres» par certains propriétaires ?
- comment valoriser les terres les moins attractives
- comment lutter contre les friches agricoles

En 2017 la SAU représente 

39 %
du territoire du Pays du Mans

(43 % avec le GB)

30 362 ha
(49 820 ha avec le GB)

En 2008, la SAU représente 

43 %
du territoire du Pays du Mans

(sans le GB)

35 000 ha
(sans le GB)

Perte de 688,8 
hectares 

de surface agricole 
(765,4 avec GB)

Communauté de communes
Nb de 

communes

SAU 2013

ha

SAU 2017

ha

en -

ha
perte 

en %

surface 

globale CC 

en Ha

surface 

agricole par 

rapport à 

l'ensemble de 

la CC

LE GESNOIS BILURIEN 23 19311,0 19234,5 76,6 -0,4 40217 48%

LE MANS METROPOLE 19 8647,2 8455,1 192,1 -2,2 26705 32%

MAINE CŒUR DE SARTHE 12 11324,0 11177,7 146,3 -1,3 18765 60%

OREE DE BERCE BELINOIS 8 6362,2 6230,3 131,9 -2,1 14817 42%

SUD EST DU PAYS MANCEAU 5 4938,9 4720,4 218,5 -4,4 17684 27%

50583,3 49817,9 765,4 -1,5 118188

Maintien de la surface

Perte importante en %

22,4 % sur MCS soit 11 178 ha
17 % sur LMM soit  8 455 ha
12,5 % sur OBB soit  6 230 ha
9,5 % sur SEPM soit  4 720 ha

Perte en moyenne de 172 hectares/an de surface agricole (191 Ha avec GB)

Répartition de la SAU par CC (2017)

Agriculture

L’évolution de la SAU entre 2008, 2013 et 2017

Perte 
d’espaces 
agricoles

Urbanisation

Boisements

Déprise 
agricole

Mutations 
foncières

Les causes des baisses de SAU

33

Une baisse des surfaces agricoles mais un ralentissement de la consommation d’espace pour l’urbanisation



Evolution du nombre d’exploitants et d’exploitations

-15,6% d’exploitations

-11,6% d’exploitants

Progression de la taille des exploitations

Si on divise la SAU du RPG par le nombre d’exploitations MSA 

Mais RAPPEL toutes les exploitations ne font pas de déclaration de surface (comme les exploitations
horticoles, maraichères, équestres….et souvent ce sont les petites exploitations en taille qui ne le
font pas !)

2013 2017

Avec Gesnois Bilurien 84,6 ha / expl. 92,8 ha / expl.

Sans Gesnois Bilurien 76,3 ha / expl. 88,4 ha / expl.

+9,6 %

+ 15,8 %

Zoom sur les circuits courts

Beaucoup 
d’installations se 
font aujourd’hui 
directement en 
circuits courts, 

avec parfois de la 
transformation.

Ces installations 
concernent des petites 

surfaces.

Actuellement une 
trentaine 

d’exploitations sont en 
circuits courts (50% en 

maraîchage) sur le 
périmètre du Pays du 

Mans

-10,2 % d’exploitations

-8,6 % d’exploitants

Agriculture
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On constate une baisse conjoncturelle

du nombre d’exploitants et

d’exploitations qui à tendance à se

ralentir sur les dernières années. Le

risque de disparition de sites pourrait

s’accentuer en raison du vieillissement

des agriculteurs, d’où l’enjeu essentiel

de la transmission et du

renouvellement agricole

Une tendance à la baisse du nombre d’exploitations et à la progression de la taille des exploitations



Synthèse Agriculture

* Poursuivre la maîtrise de la consommation d’espace agricole

* Adapter l’agriculture aux évolutions environnementales, 

climatiques et sociétales

* Encourager le développement de filières locales et de circuits 

courts

* Concerter avec les agriculteurs durant toute la phase de révision
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6 - Trame Verte et Bleue

Trame Verte et Bleue - Objectif: Mettre en valeur les richesses patrimoniales, écologiques et 

paysagères du Pays du Mans

- en identifiant et valorisant la Trame Verte et Bleue du territoire

- en protégeant et valorisant le patrimoine historique et paysager
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Trame Verte et Bleue
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(questions fermées)

Une analyse
statistique

réalisée début
novembre 2019 et

réanalysée fin
novembre

Avec l’accompagnement du CPIE Vallées de la Sarthe et du Loir



Appropriation de la TVB

Le manque de temps constitue le frein principal à l’appropriation
du dispositif Trame Verte Bleue, suivi du manque d’informations et d’interlocuteurs.

La place du SCoT dans l’appropriation de la TVB

63,6 % des acteurs ont réussi à s’approprier le dispositif Trame Verte et Bleue.

Perception de la TVB

54,5 % des acteurs considèrent que le SCoT a aidé dans cette appropriation

31,8 % des acteurs n’ont pas connaissance du guide TVB du SCoT

40% n’utilisent jamais le
guide Trame Verte et Bleue

Identifier les continuités comme les ruptures du territoire

Utile
Indispensable
Transversal
Difficile à mettre en œuvre
Intéressant
Théorique, Adapté, Au service des différents acteurs
Complexe, Clivant
Incomplet, « nième couche »

L’objectif principal du dispositif TVB

Caractérisation du dispositif TVB

Mettre en œuvre des projets de restauration de continuités 
écologiques

Sensibiliser les acteurs du territoire à un aménagement 
plus durable

1

2

Trame Verte et Bleue
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Mise en œuvre de la TVB 

77,3 % des acteurs réalisent des actions de mise en œuvre de la TVB.

Les difficultés rencontrées

Les besoins exprimés

Connaissance général du dispositif TVB

Connaissances fines et opérationnelle des continuités

Difficultés techniques pour la mise en œuvre de projets

Difficultés de dialogue pour la mise en œuvre de projets

Difficultés de financement pour la mise en œuvre

Difficultés liées au temps disponible pour traiter la TVB

Mettre en réseau et communiquer entre les acteurs / structures

Transmettre les connaissances aux nouveaux élus 2020

Apporter des moyens financiers pour la mise en œuvre

Former à l’intégration de la TVB dans les pratiques de gestion

Vulgariser la TVB auprès du grand public

Proposer des projets concrets

Imposer la prise en compte la TVB dès l’amont des projets

Amélioration de la connaissance

Protection de la biodiversité (commissions, foncier…)

Gestion des espaces naturels, agricoles, forestiers en lien avec la TVB

Gestion des espaces verts et urbanisés en lien avec la TVB

Sensibilisation des acteurs de l’aménagement et de la gestion à la TVB

Sensibilisation du grand public à la richesse écologique et à la TVB

Formation à des pratiques respectueuses de la biodiversité et TVB

Mise en œuvre de projets spécifiques au maintien des continuités

Une forte part de ces actions concerne l’eau et les milieux humides.

Les catégories d’actions menées sur le territoire

Trame Verte et Bleue
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Évaluation du SCoT et de son efficacité

La moitié des collectivités n’ont pas de politiques dédiées à

la Trame Verte et Bleue, à la biodiversité, ni aux espaces verts.

73 % des acteurs considèrent le SCoT comme un projet de territoire

41 % des acteurs considèrent le SCoT comme un document

d’urbanisme à plus grande échelle

4,5 % des acteurs ne savent pas ce qu’est le SCoT

54,5 % des acteurs pensent que le

SCoT et son animation ont un impact
positif sur la Trame Verte et Bleue.

Évolutions et améliorations possibles dans :

L’articulation du SCoT avec les autres Plans
et programmes

La gouvernance et notamment l’association
des acteurs

L’obligation réglementaire de prise en compte de la Trame Verte et

Bleue dans les PLUi des collectivités apparaît comme une Opportunité.

Protéger et valoriser les richesses patrimoniales,
écologiques et paysagères

Définir des règles de consommation d’espace,

Les axes du SCoT selon leurs pertinences

Les prescriptions et orientations du SCoT

La majorité des orientations et prescriptions peuvent
être améliorées en termes de mise en application et
opérationnalité

Enjeu de retravailler les prescriptions de la thématique
TVB pour la prochaine révision du SCoT.

Le SCoT pour les acteurs

Trame Verte et Bleue
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Des actions concourant au maintien et à la restauration de la Trame Verte et Bleue
(Recensement non exhaustif lors de la journée TVB du 7 novembre 2019 hors actions de sensibilisation)

Suivi de la loutre sur les 
bassins Sarthe Amont et 

Huisne

Inventaire des zygoptères
sur le bassin de l’Orne 

Saosnoise

Suivi des mesures 
compensatoires de la 

LGV

Plan de gestion différenciée 
des espaces verts – Ville du 

Mans

Charte forestière de l’OBB
+ Diagnostic bocager à Marigné-

Laillé

Projet de charte forestière de SEPM

Suivis, inventaires et MAEC sur 
le site Natura 2000 (Narais-

Bercé)

Protection des zones 
humides à Fatines

26 autres actions 
localisées recensées 

Plus de 2/3 des actions sont portées par des 
associations (LPO, CEN, CPIE)

Une concentration d’actions sur les territoires du 
Sud Est Pays Manceau et du Gesnois Bilurien

RESTAURATION DE 
CONTINUITES OU

D’HABITATS

PRESERVATION 
ET GESTION

GESTION SIMPLE

SUIVI / 
INVENTAIRE

FORMATION

Objectif principal des actions recensées

27 %

24 %
6 %

33 %

9 %

45 % des actions portent sur des sites 
remarquables (zonages Natura 2000, RNR, ENS…)

Tous les milieux sont représentés, dont environ 
50% d’actions sur les milieux humides et aquatiques

33 actions recensées

Trame Verte et Bleue
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Source: CPIE
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42

Une bonne prise en compte de la trame verte 
et bleue du SCoT dans les documents d’urbanisme

Trame Verte et Bleue



Synthèse Trame Verte et Bleue

Premières pistes pour la révision du SCoT ?

* Améliorer l’interconnaissance des acteurs de la TVB et 

leur mise en réseau et identifier les actions de valorisation, 

protection, gestion de la Trame Verte et Bleue du 

* Accompagner les collectivités dans l’appropriation de la 

TVB de leur territoire, pour aller au-delà de la simple 

déclinaison des objectifs dans les documents d’urbanisme

* Travailler sur l’articulation entre TVB et l’implantation de 

projets énergétiques

* Amélioration de l’accessibilité et de la lisibilité des 

analyses Trame Verte et Bleue du territoire

/!\ Vigilance : veiller à une bonne transmission de la connaissance et de la culture TVB aux nouveaux élus 2020

Le SCoT doit être force de
proposition dans :
▪ la structuration du réseau

d’acteur pour l’interconnaissance
et la mise œuvre de la TVB

▪ l’impulsion d’une vision
commune, d’un projet pour la
TVB et de ses enjeux sur le
territoire

▪ l’impulsion d’une réflexion sur un
outil de compilation, de suivi et
de diffusion des données et
projets existants

Source : CPIE Vallées du Loir et de la Sarthe
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7 - Habitat et logements

Habitat et logements – Objectif : Produire une offre adaptée de logements à l’horizon 2030

- en produisant 28 000 logements nouveaux répartis en fonction de l’armature urbaine

- en diversifiant l’offre en logements pour répondre aux besoins des différents types de ménages

44



20 décembre 201945

Les taux de logements collectifs et individuels sont sensiblement restés les mêmes depuis 2011 avec une légère

hausse du taux de logements collectifs ces dernières années.

Au 1er janvier 2019, on atteint 23,1% de l’objectif. Les pôles d’équilibres sont les plus dynamiques avec un nombre

de logements autorisés représentant 28,7% de l’objectif SCoT. A l’inverse, les pôles intermédiaires sont aujourd’hui

les moins dynamiques (21,7 %).

Habitat et Logements
6 454 logements autorisés entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2019



20 décembre 201946

La majorité des logements autorisés entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2019 ont été

construits en renouvellement urbain (dans l’enveloppe urbaine identifiée en 2013), représentant

72 % (75 % hors LMM) de la production totale de logement sur cette période contre 26,3 % (19,2

% hors LMM) construit en extension urbaine.

Entre 2013 et 2019, 3 450 logements économes ont été autorisés (409 hors LMM). Ainsi, cela

montre que des efforts ont été réalisés. Cependant, la marge de progression reste importante pour

la majorité des communes et les objectifs sont respectés dans les documents d’urbanisme, les

futurs permis d’aménager comprendront plus de logements diversifiés (aidés, collectifs, économes

en espace).

Habitat et Logements
Diversification des logements autorisés entre 2013 et 2019
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Pôle d’équilibre

Une majorité des logements construits en renouvellement urbain
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Habitat et Logements

Répartition des logements vacants dans le SCoT du Pays du 
Mans par commune ou iris

Taux de logements vacants en 2016 (en %)
0 – 4,1

4,1 – 8

8 – 13,1

13,1 – 20

20 – 35,3

Une répartition de la vacance assez hétérogène

Les taux de vacance les plus élevés sont principalement situés sur la

ville du Mans et les marges du territoire à une distance de plus de 20

km de la ville-centre. Le Gesnois Bilurien est la communauté de

communes la plus touchée, avec un taux de logements vacants

supérieur à 8 %, plus particulièrement dans l’ancien Bilurien.

Sur la ville du Mans, la vacance est très diffuse mais se concentre

principalement au centre et au Sud de la ville.

Source: RGP, INSEE 2016

Teillé
Ballon/
St-Mars

Coudrecieux

Bouloire

Le Mans

Fay

St-Biez-
en-belin

Marigné-
Laillé

Une vacance des logements à surveiller sur la ville-centre et les marges du territoire
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Habitat et Logements

Objectif de densité en logement par hectare

Une densité appliquée supérieure aux objectifs du SCoT



Synthèse Habitat et logements

•

•

•
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8 - Commerce

Commerce - Objectif: Organiser le développement commercial

- en établissant une stratégie de développement commercial

- en identifiant des localisations préférentielles pour le développement 

(Pôles commerciaux : majeurs, d’agglomération, relais, de proximité)

- en fixant des principes généraux d’aménagement du territoire 

- en déterminant un potentiel foncier pour le développement commercial

- en suivant le développement commercial du territoire

- en définissant et délimitant des zones d’aménagement commercial (ZACom) (cf DAC)
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Commerce

2014 - Le SCoT du Pays du Mans approuvé en 2014, est le premier document sarthois à établir des orientations commerciales. 

2016/2017 – Création d’un observatoire commercial multipartenarial
En 2016, la Direction Départementale des Territoires a souhaité une association des services du SCoT avec les services de l’Etat, Le Mans
Métropole, les chambres consulaires, Le Mans Développement et l’Université du Maine pour la création d’un outil de suivi de l’activité
commerciale. Le laboratoire ESO conduit cette mission dont le coût est partagé avec l’ensemble des parties concernées. Cet outil
d’observation est indispensable pour suivre l’évolution des zones commerciales.

2019 – le Pays du Mans lauréat à AMI FédéSCoT sur la stratégie commerciale
En 2019, le Pays du Mans a été lauréat avec les SCoT de la région de Grenoble et de Sarreguemines à un Appel à Manifestation d’Intérêt sur la

stratégie commerciale porté par la Fédération des SCoT, cet accompagnement a permis au syndicat :

• d’identifier des données et outil pour alimenter le diagnostic commercial,

• de rencontrer les acteurs du commerce (représentants des fédérations de commerce, acteurs locaux…) ;

• de comprendre les évolutions du commerce notamment avec l’impact du e-commerce et la présentation de stratégies commerciales

diverses ;

• de replacer la révision du SCoT au regard des évolutions réglementaires liées à la loi ELAN.

Contexte du suivi du commerce
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Commerce

ZACOM SV 2011 à 2019 en m²
CENTRE

VILLE 0

OUEST 1 310

NORD 15 752

EST 67 595

SUD 27 944

CV
0%

OUEST
1%

NORD
14%

EST
60%

SUD
25%

Surfaces de vente supplémentaires autorisées CDAC au 
sein des ZACOM du SCoT du Pays du Mans entre  2011 à 

2019

CV OUEST NORD EST SUD

En ZACOM
81%

Pôle Agglo (hors 
ZACOM)

4%

Pôle Relais
10%

Pôle Proximité
0%

Intestitiel
5%

Surfaces de Vente autorisées CDAC entre  2011 à 2019

En ZACOM Pôle Agglo (hors ZACOM) Pôle Relais Pôle Proximité Intestitiel

Autorisation CDAC 
2011-2016

+ 134 362 m²

Une concentration des surfaces autorisées sur l’agglomération mancelle et les pôles relais
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Commerce

ZACom Centre-Ville

Le centre-ville du Mans, pôle commercial majeur en cours de redynamisation

La ville du Mans et Le Mans Métropole – Communauté Urbaine, ont mené en 2017 une  étude pour la redynamisation commerciale 
du centre de l’agglomération avec le cabinet  Cibles et Stratégies (David LESTOUX). L’étude précise que pour renforcer son 
rayonnement et son attractivité, le centre-ville du Mans nécessite une stratégie d’intervention globale, notamment en apportant de 
nouveaux habitants et des emplois dans l’hyper-centre. Cette stratégie se décline au travers de cinq axes de travail :
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Commerce
Le centre-ville du Mans, pôle commercial majeur en cours de redynamisation

La ville du Mans a déjà engagé un programme de travaux

d’embellissement du parcours piétonnier et de l’espace public du centre-

ville et s’oriente avec la communauté urbaine vers le recrutement d’un

manager de centre-ville. A noter que le lien avec la Cité Plantagenêt reste

encore à créer.

Le diagnostic met en évidence une vacance plus marquée sur les

extrémités du centre-ville notamment la rue Nationale et la rue

Gambetta. L’étude de David LESTOUX souligne l’intérêt de recentrer le

périmètre commercial pour limiter la dispersion commerciale et la vacance.

Pour répondre à cet enjeu, le PLU communautaire de Le Mans Métropole

approuvé en janvier 2020 détermine un périmètre de centralité dans

lequel l’activité commerciale est prioritaire (changement de destination

des rez-de-chaussée de commerces et restaurants vers le logement est

interdit).

© Radio France - Alexandre Chassignon

Nouveau complexe commercial : La Visitation Drive Piétons

© Ouest France

Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

→ Favoriser la mixité des fonctions
→Poursuivre le développement de l’accessibilité du centre 

d’agglomération
→Renforcer le lien avec la vocation touristique de la Cité 

Plantagenêt (candidature UNESCO)

Mais périmètre ZACom à réduire pour rendre + 

attractif l’hyper-centre.
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Commerce

ZACom Zone Nord
La zone Nord, pôle commercial majeur dynamique en renouvellement 

VACANCE COMMERCIALE A L’AUTOMNE 2017

Cellules commerciales 
vacantes

Réalisation : ESO Le Mans

La zone commerciale nord s’est développée historiquement le long de

l’axe Le Mans-Alençon, très imperméabilisée et étalée, elle se

caractérise par un aménagement urbain peu qualitatif

(stationnement très consommateur d’espace, faible qualité espace

public…). Ce secteur reste attractif, à l’automne 2017, on distinguait

seulement une vingtaine de cellules commerciales vacantes, ce qui

est relativement faible au regard de la densité commerciale de la

zone.

Le SCoT prévoyait une modernisation de la zone en 2014, un

processus de renouvellement c’est opéré avec l’aménagement de la

partie ouest (GIFI, Intersport, Besson…) sur l’ancien site du centre

routier. Le secteur Moulin aux Moines est très vieillissant et

commence à être concerné par un phénomène de vacance. Le Nord

de la zone est marqué par un pôle de loisirs attractif. A noter que

l’accessibilité de la zone sera améliorer au niveau du giratoire de

l’Océane, avec les travaux en cours pour la réalisation d’une trémie.

Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

- Poursuivre le renouvellement et la modernisation,

- Améliorer la qualité de l’entrée de ville,

- Valoriser les abords de la Sarthe,

- Améliorer l’accessibilité en transport en commun

(projet chronoligne du PLUc).
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Zones	commerciales	
Sud

Hunaudières

Cormier

Commerce

ZACom Secteur Sud

Secteur Sud, pôle commercial majeur en extension 

VACANCE COMMERCIALE A L’AUTOMNE 2017

Cellules commerciales 
vacantes

Réalisation : ESO Le Mans

Le secteur sud est situé sur l’axe Le Mans-Tours, son développement est

plus récent. A l’automne 2017, la ZACOM comprenait 16 cellules

Vacantes sur 117 au total, soit 14% de vacance. Cette vacance est

principalement localisée à l’ouest du Cormier secteur mixte entre

artisanat et commerce mais également sur le retail park Family Village.

Le développement du secteur se poursuit en extension urbaine avec

le projet « Maine Street », autorisé en 2011 en CDAC, correspondant à

un deuxième retail park de 21 800 m² de surface de vente dont 5000 m²

pour une surface alimentaire (Auchan), commence à être aménager en

2019, huit après son autorisation.

La ZACom pourra être redélimitée dans le cadre de la révision du SCoT

au regard des surfaces autorisées. Les objectifs d’amélioration de la

gestion environnementale et de l’accessibilité de la zone sont à

poursuivre. Il conviendra de regarder l’impact de ce nouveau retail

park sur centre-sud situé 4 km plus au nord.

Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

→ Améliorer l’accessibilité routière et gérer les différents 
types de flux
→ Optimiser la desserte en transport en commun
→ Accompagner la vocation du Pôle d’Excellence sportive par 
l’implantation de commerces et enseignes adaptés
→ Favoriser une gestion environnementale de la zone

Mais périmètre ZACom à réduire (pole excellence sportive)
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Commerce
Centre-Sud, pôle commercial d’agglomération 
fragilisé à valoriser en centralité de quartier

VACANCE COMMERCIALE A L’AUTOMNE 2017
Réalisation : ESO Le Mans

Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

→Maintenir Centre-Sud comme une centralité urbaine

A compléter

→Diversifier les fonctions de la centralité 

Centre Sud / Vauguyon est le seul

pôle d’agglomération en

centralité urbaine pour le

quartier Ronceray/ Glonnières.

Ce pôle est marqué par une forte

vacance, 27 cellules sur 87 à

l’automne 2017 soit 31% de

vacance principalement localisée

au sein de la galerie commerciale

Centre-Sud.

Un projet de modernisation est en

cours sur la galerie par le groupe

Constructa. Ce pôle est à affirmer

comme centralité de proximité en

envisageant une diversité de

fonctions en lien avec le quartier

environnant. Il conviendra de

suivre dans le temps si le projet

Maine Street fragilise le pôle.

Cellules commerciales 
vacantes
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Secteur Est Béner, nouveau pôle 

commercial d’agglomération 
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Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

→ Définir un projet d’aménagement 
d’ensemble multifonctionnel
→ Limiter l’emprise commerciale nouvelle à 
30 ha.

Depuis 2014 date du passage
en CDAC des projets BENER
(transfert du Leclerc et retail
park) et IKEA pour 47 475 m²
de surface de vente, il n’y a
pas d’évolution du secteur,
les projets soumis à des
recours ne sont pas encore
sortis de terre. Seul le LIDL a
pu bénéficier d’une
extension du magasin
existant.



Commerce

Les Fontenelles – La Pointe, pôle commercial d’agglomération, un secteur 

dynamique avec un enjeu de mutation du site des Fontenelles

VACANCE COMMERCIALE A L’AUTOMNE 2017
Réalisation : ESO Le Mans

Orientations d’aménagement SCoT à compléter :

→ Etablir une ZACom ?

Cellules commerciales 
vacantes

-

-

Zones	commerciales	
Est Zone	de	la	pointe

Fontenelles Leclerc

=> 2 cellules vacantes sur 40 soit 5 

% de vacance
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Commerce
Secteur Ouest – Vivier,

un pôle commercial d’agglomération marqué par la vacance en mutation 

VACANCE COMMERCIALE A L’AUTOMNE 2017
Réalisation : ESO Le Mans

Orientations d’aménagement SCoT à maintenir :

→ Améliorer l’accessibilité
→ Diversifier les fonctions
→Valoriser l’environnement de la zone

→Mais périmètre ZACom à réduire à l’ouest

Cellules commerciales 
vacantes

Leclerc	Raterie

Vivier	1	et	2
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Commerce

Les pôles relais, un développement à maîtriser au regard des centres-bourgs
Le SCoT définit six pôles relais,  espaces commerciaux ayant un rayonnement sur un bassin de vie intercommunal en milieu périurbain ou aux portes de l’agglomération mancelle.

Orientations d’aménagement SCoT à compléter
Le SCoT de 2014 était très permissif sur ces secteurs, des orientations
pourraient être compléter par des nouveaux objectifs tels que :
•Conditionnaliser des nouvelles implantations à une qualité
d’aménagement/bâti et à la production EnR…
•Limiter les implantations à des cellules de + 300 m² surface de vente (cf PLUI
LMM ou OBB),
•Fixer des plafonds m² surface de vente pour l’ensemble du pôle relais.

Pôles relais Zones commerciales 

concernées

Communes

Sud Muras / le Soleil Ecommoy

Sud-Est Le Ruisseau Parigné-l’Evêque

Nord La Prairie du Moulin Sainte Jamme-sur-Sarthe

Sud-Ouest du Mans Rive Sud Arnage

Sud-Est du Mans Le Grand Pin Changé

Nord du Mans Le Bois du Breuil Saint Pavace

Rte de Bonnétable Zone de l’Epine Savigné l’Evêque

Gesnois Rue des Violettes Montfort-le-Gesnois

Rte de Paris Rue de Paris Connerré

Bilurien Rue Nationale Bouloire

Apparition de vacance : 
- Parigné l’Evêque, zone du 

Ruisseau (ALDI, point vert)
- Ecommoy, zone du soleil (ALDI)

Pôles Relais
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CROISSANCE DE COMMERCES DE FLUX OU INTERSTITIELS :
Commerces < 300 m² de SV hors des centralités et polarités situés sur les grands axes favorisant 
une dispersion du commerce.

Entrée de ville nord Arnage entre 

Centre-bourg et Pôle Relais (Super U)

Entrée de ville Connerré (ALDI) 3 ème pôle commercial
créé en plus centre-bourg et pôle relais Rte de Paris 

(Carrefour Market)

Thomas Edison Le Mans, entre ZI Nord et la Madeleine

La pointe Le Mans

Comment agir sur ce type de 
commerce ?

Bollée Le Mans

Commerce

PÔLES DE PROXIMITE SUPRA COMMUNAUX ET COMMUNAUX

Centralité de quartier Entrée de ville

SPAR et Gymnase – Moncé-en-Belin Carrefour-Contact Ballon

ENJEUX PÔLES PROXIMITÉ

Identifier et conforter les centralités existantes en 
apportant de l’habitat et une diversité des fonctions.

Des pôles de proximité à  conforter et l’apparition de commerces « interstitiels »
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Synthèse Commerce

•

•

Premières pistes pour la révision du SCoT ?

• Prendre en compte les évolutions réglementaires

• Mieux prendre en compte les évolutions du commerce 

(AMI)

• Redéfinir la gouvernance sur le commerce

• Conditionnaliser certaines implantations (qualité urbaine, 

production EnR, surface de vente …)

• Travailler sur la mutation / le renouvellement de zones 

commerciales

• Définir des périmètres de centralités et adapter les 

périmètres de ZACom …
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9 – Suivi du potentiel foncier et de la 

consommation d’espace 

Potentiel foncier et Consommation d’espace – Objectif : Définir des règles de consommation 
d’espace pour le développement urbain adaptées aux différents contextes

- en densifiant le parc de logements pour économiser de l’espace
- en maîtrisant les extensions urbaines
- en favorisant le renouvellement et la densification du tissu urbain
- en encadrant les conditions de développement de l’habitat diffus

Articuler les implantations d’équipements et de services avec l’armature urbaine du SCoT
Identifier les secteurs de développement économique du territoire

- en identifiant les secteurs économiques d’intérêt majeur, d’équilibre, local

- en fixant des principes généraux d’aménagement
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Suivi de la consommation d’espace

Une augmentation des surfaces agricoles et naturelles au regard des nouveaux documents d’urbanisme

Les nouveaux documents d’urbanisme limitent l’urbanisation des surfaces au profit d’un regain des surfaces

naturelles et/ou agricoles. Au total, plus de 700 Ha ont été redonnés aux espaces agricoles et naturels depuis le

29 janvier 2014. Une grande majorité des zones à urbaniser (AU) ont été retirées des documents d’urbanisme

car elles étaient des anciennes réserves foncières des POS et PLU d’avant 2010.

Les différences entre les surfaces des documents d’urbanisme de
2014 et celles identifiées dans les nouveaux documents d’urbanisme
sont liées à la méthode de calcul différentes entre ces périodes.

SCoT du Pays du Mans (2014)

Corinne Land Cover (2018)

700 ha redonnés aux espaces agricoles et naturels dans les documents d’urbanisme



65

Flux d'artificialisation, période 2009/2017 : 109 ha /an soit 872,3 ha

source : observatoire de l'artificialisation des sols fichiers fonciers CEREMA

Limite : Non prise en compte du non-cadastré (notamment les infrastructures),

et minoration de l’artificialisation due aux exploitations agricoles et aux

structures publiques. Le syndicat ne dispose pas d’analyse des fichiers fonciers

sur une période antérieure à 2009-2017 pour comparer le rythme

d’artificialisation des sols.

Une artificialisation des sols plus importante dans un rayon de 15 km autour du Mans

Suivi de la consommation d’espace
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Pour maîtriser les extensions urbaines un potentiel maximal de surfaces

urbanisables à vocation du développement urbain mixte (habitat,

commerces, équipements, services et économie d’intérêt local) a été

défini par le SCoT, délimitant une enveloppe urbaine au 1er janvier 2013.

Les pôles intermédiaires, au premier janvier 2019 ont atteint 71% de

l’objectif maximal fixé par le SCoT et ont mobilisés 152,2 Ha sur les 213,3

Ha permis par le SCoT.

Selon l’armature urbaine du SCoT, ce sont les pôles intermédiaires qui

sont les plus consommateurs. A l’inverse, les moins consommateurs

sont les pôles d’équilibres avec 51% du potentiel SCoT mobilisé.

Suivi du potentiel foncier urbain mixte
Une consommation maîtrisée du potentiel foncier urbain mixte du SCoT



67%

33%

OBB

50%50%

62%

38%

75%

25%

OBB

Secteurs d’intérêt majeur
(localisés)

Potentiel 
SCoT

Potentiel 
restant horizon 
2030

93%

7%

MCS

100%

0%

SEPM

30 Ha

20 Ha 20 Ha

252 Ha

126,3 Ha
restant

0 Ha
restant

1,6 Ha
restant

14,6 Ha
restant

Secteurs d’équilibre
(potentiel par EPCI)

95%

5%

MCS

97%

3%

SEPM
49 Ha 20 Ha

23 Ha80 Ha

50 Ha
restant

7,54 Ha
restant

0,61 Ha
restant

2,4 Ha
restant

(Écommoy)

(Parigné 
l’Évêque)

(La Bazoge)

Entre 2013 et 2020, 290,9 Ha ouverts à l’urbanisation dans tous les secteurs économiques confondus

L’ouverture de ces zones dans les secteurs économiques d’intérêt Majeur représente 179,5 Ha soit 56 % du potentiel AU défini par le SCoT. Elle représente 111,45 Ha dans les secteurs

économiques d’équilibre soit 65 % du potentiel AU. Les communautés de communes Maine Cœur de Sarthe et Sud Est du Pays Manceau sont très dynamiques au regard du

développement économique; elles ont en effet, en 2020, utilisées l’intégralité ou presque du potentiel qui leur était alloué par le SCoT en 2014 à horizon 2030.

Les deux autres communautés de communes (Le Mans Métropole et Orée de Bercé Belinois) sont moins dynamiques au regard de leur utilisation du potentiel qui leur était alloué.

LMMLMM
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Suivi du potentiel foncier économique
Entre 2013 et 2020, près 291 Ha ouverts à l’urbanisation dans les secteurs économiques
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La zone économique d’intérêt majeur du Chêne Rond et de la
Croix des Landes n’a pas évoluée. Elle comporte toujours un
potentiel de développement à court terme de 9,7 Ha répartit de la
manière suivante:
5,7 Ha en AUzi (Chêne Rond 2) et 4 Ha en AUza (Croix des Landes).
Un potentiel d’extension à plus long terme est également envisagé
sur 8,7 Ha.

La zone économique d’intérêt majeur de l’Échangeur s’est
développée par rapport au 1er janvier 2013 avec la construction de
la première phase de la ZAC du Cruchet, faisant suite au permis
d’aménager accordé le 4 juin 2014 pour la phase 1.

Une modification du PLU a été réalisée pour que la zone 1AUz
initiale soit ouverte à l’urbanisation à plus long terme dans le
prochain PLUi (2AUz).

La zone d’activité de la Boussardière compte une dizaine
d’entreprises. La communauté de communes prévoit la poursuite
du développement économique de cette zone sur 8,26 Ha dont
3,22 Ha à court terme (AUz) et 5,04 Ha à plus long terme (1AU).

Depuis le 1er janvier 2013, 9,86 Ha ont été aménagés (aujourd’hui 
en secteur Uz).

Suivi du potentiel foncier 
économique

Analyse de l’utilisation du potentiel foncier dédié aux secteurs
économiques d’intérêt majeurs au 1er janvier 2020
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Les secteurs économiques
d’intérêt majeur de la
communauté de communes de
Le Mans Métropole mobilisent
moins de la moitié du potentiel
foncier alloué par le SCoT.
Sur les 252 Ha permis par le
SCoT, seuls 125,7 Ha sont
identifiés dans le potentiel
foncier dédié à l’économie.

Suivi du potentiel foncier économique

Analyse de l’utilisation du potentiel
foncier dédié aux secteurs économiques
d’intérêt majeurs au 1er janvier 2020
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49 Ha étaient dédiés à l’activité économique pour les secteurs d’équilibre
situés sur Rives de Sarthe et Portes du Maine, les deux EPCI ayant fusionnées.
Il ne reste que 2,4 Ha de potentiel à plus long terme.

Par ailleurs, sur le potentiel total des surfaces disponibles à court terme
(41,5Ha), 20,8 Ha restent des surfaces non consommées, représentant la moitié
des surfaces utilisées dans le potentiel autorisé à court terme.

La zone économique d’équilibre de la Pièce du Bois (Gare) de
Montbizot permet l’urbanisation de la première tranche en zone
1AUz (partie Sud-Ouest). Le permis d’aménager (PA) a été autorisé le
04 mai 2018 pour une surface de 1,88Ha.
La zone économique d’équilibre des Petites Forges a ouvert à
l’urbanisation la totalité de la zone 1AUz. Celle-ci est actuellement en
projet.
La communauté de communes dispose aujourd’hui d’un potentiel
économique de 17,8 Ha sur la zone du Bois du Breuil dont 13 Ha sont
considérés en tant que secteurs d’équilibre. Sur les 13 Ha disponibles,
1,27 Ha sont consommés.

Le secteur de Chapeau 1 était déjà consommé dans son
intégralité au moment de l’approbation du SCoT en
2014. Le PA (première tranche) a été autorisé en 2008.
Au 1er Janvier 2019, le secteur d’équilibre de Chapeau
2 est aussi complet. Le PA (deuxième tranche) a été
autorisé en 2016. Il n’y a pas d’extension prévues sur ce
secteur.
La zone du Grouas est désormais considéré en tant que
secteur d’équilibre suite à la fusion des communautés
de communes Rives de Sarthe et Portes du Maine (cf
délibération bureau syndical SCoT avis PLU du 27/09/18).

Suivi du potentiel foncier économique

Analyse de l’utilisation du potentiel foncier dédié aux secteurs
économiques d’intérêt majeurs au 1er janvier 2020
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La zone économique d’équilibre de la Belle étoile à Moncé-en-Belin a réduit son
potentiel de développement avec 6,5 Ha prévus en 1AUz, et une urbanisation future
d’environ 3,46 Ha (2AUz), ce site couvrant en partie une zone de protection d’espace
boisé classé.

La zone économique d’équilibre du Petit Raidit était déjà urbanisée en tant que
secteur économique. Un terrain reste disponible sur une surface de 4,5 Ha
(divisible). Il n’y a pas de projet d’extension prévue sur cette zone.

La zone économique d’équilibre de La Mariette était déjà urbanisée. Une partie de la
zone Uz est désormais classée en zone naturelle dans le nouveau PLUi due à la
présence d’une zone humide. Le développement de la zone n’est pas prévue mais
pourra s’envisager.

La zone économique d’équilibre du secteur Saint Hubert accueille exclusivement des
entreprises dont l’activité est tournée vers le bois. Le potentiel constructible à été
fortement réduit dans le projet PLUi par rapport au POS actuel; en effet, le
développement de la zone restera limitée sur le secteur déjà utilisée par l’entreprise
existante. Une extension future sur 1,2 Ha pourra être envisagée (2AUZ).

La zone économique du Gué compte 8 entreprises. Elle a pour projet de s’étendre;
un permis d’aménager de 4,3 Ha est en cours sur la zone Auz prévoyant 3 macrolots.
Une modification sur le projet PLUi a été réalisée pour passer la zone en secteur
d’équilibre.

Un reliquat de 7,54 Ha sur les 23 Ha prévus en secteurs
économiques d’équilibre au SCoT.
Par ailleurs, sur le potentiel total des surfaces disponibles à court
terme (12 Ha), la communauté de commune modère la
consommation d’espace; 7,7 Ha restent des surfaces non
consommées, représentant deux tiers des surfaces utilisées dans
le potentiel autorisé à court terme.

Suivi du potentiel foncier économique
Analyse de l’utilisation du potentiel foncier dédié aux
secteurs économiques d’intérêt majeurs au 1er janvier 2020
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Un potentiel foncier SCoT presque entièrement utilisé pour le développement
économique en secteurs d’équilibre sur le Sud Est du Pays Manceau, avec un
reliquat de 0,61 Ha.

Par ailleurs, sur le potentiel total des surfaces disponibles à court terme (9,37),
la totalité des surfaces reste non consommées.

La zone économique d’équilibre de la Chenardière dispose d’un
potentiel économique à court terme de 9,37 Ha. Elle compte
aujourd’hui environ 23 entreprises.

La zone du Perquoi dispose quand à elle un potentiel économique à plus
long terme sur 3,31 Ha, dans le prolongement Sud des zones d’activités
existantes. Un autre secteur est projeté à long terme sur 6,71 Ha le long
de la RD 304.

Les zones économiques d’équilibre du Dindo et des Ravalières sont déjà
des zones comprises dans l’urbain existant dédié aux activités
économiques (UZai). Elles comptent aujourd’hui environ 50 entreprises.
Aucune extension n’est prévue sur ces secteurs déjà entourés par les
zones économiques d’équilibre de la Chenardière et du Perquoi.

Suivi du potentiel foncier économique

Analyse de l’utilisation du potentiel foncier dédié aux secteurs
économiques d’intérêt majeurs au 1er janvier 2020
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Suivi du potentiel foncier économique

Seul 38 % du potentiel SCoT a été utilisé au sein du PLUc LMM approuvé le 23 janvier
2020, le reliquat est d’environ 50 Ha sur les 80 initialement prévus dans le SCoT.
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Suivi du potentiel foncier 
économique



Synthèse suivi du potentiel foncier SCoT
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10 - Compatibilité des documents 

d’urbanisme avec le SCoT

76
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* PLUi LMM approuvé le 23/01/2020
* PLUi OBB approuvé le 09/01/2020

L’ensemble des documents d’urbanisme du territoire 
mis en compatibilité avec le SCoT excepté le PLU de 
Souligné-sous-Ballon.

Passage de 45 à 19 documents d’urbanisme entre 2014 
et 2020



Synthèse Compatibilité des documents 
d’urbanisme

EPCI Documents en vigueur ou arrêtés au 1er 

janvier 2014

Documents en vigueur ou arrêtés 

au 1er décembre 2019

Le Mans Métropole

(Bocage Cénomans)

- 13 PLU communaux (dont 1 PLU Grenelle)

- 1 POS

- (3 POS, 2 PLU)

- 1 PLUc arrêté sur 19 communes

Total: 19 documents (14+ 5) Total: 1 document

MCS - 2 POS

- 1 RNU

- 1 Carte Communale

- 10 PLU (dont 2 PLU Grenelle)

- 1 RNU

- 1 Carte Communale

- 12 PLU (dont 1 PLU en cours)

Total: 13 documents + 1 RNU Total: 13 documents + 1 RNU

OBB - 4 POS

- 4 PLU (dont 1 PLU Grenelle)

- 1 PLUi arrêté sur 8 communes

Total: 8 documents Total: 1 document

SEPM - 5 PLU (dont 1 PLU Grenelle arrêté) - 5 PLU Grenelle

Total: 5 documents Total: 5 documents
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11 - Outils d’aide à la mise en 

œuvre du SCoT

79



La démarche BIMBY  a permis sur les communes concernées 
(13) d’identifier les différentes formes de densification
possible, d’établir un outil de dialogue avec les habitants puis 
d’en proposer une déclinaison réglementaire dans les PLU.

Le guide 
densité 

accompagne les 
communes 
pour tendre 

vers un 
développement 

urbain plus 
équilibré et 

moins 
consommateur 

d’espace

La démarche TVB 
donne lieu à une réelle
cohérence territoriale 

en matière de
préservation de la 

biodiversité.

40 lots à bâtir accordés
20 lots en intention de construction

60 lots sans 

consommation d’espace

Rando TVB, La belle inutile, 
Montfort-le-Gesnois

Visite écoquartier, St-Léger-des-Bois (49)

Visite écoquartier, Changé (53)

Au 1er Avril 2019

Villes Vivantes, 2019
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CONCLUSION

82

• Un contexte territorial différent de 2014
• La perception du SCoT par les acteurs du territoire
• La confirmation des objectifs de la révision du SCoT

Extrait  © Syndicat Mixte des Rives du Rhône, en partenariat avec l'école de dessin Emile Cohl - Janvier 2016
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L’extension au Gesnois Bilurien :

Le 30 avril 2018, par arrêté, le Préfet de la Sarthe a validé, l’adhésion de la Communauté de Communes du Gesnois 
Bilurien au Pays du Mans (collège SCoT/PCAET). Le nouveau territoire du SCoT atteint dorénavant 68 communes, près 
de 300 000 habitants pour 1 200 km² (soit plus de 30 000 habitants supplémentaires et plus de 400 km² de superficie). 
Cette extension apporte de nouveaux enjeux à traiter dans le SCoT tels que : 
- La vacance du parc de logements,
- L’attractivité et les services en milieu rural,
- La valorisation, réhabilitation du patrimoine bâti rural,
- La préservation de la biodiversité, des espaces agricoles et des paysages à grande échelle,
- L’accessibilité aux services et la mobilité sur un grand territoire urbain, périurbain et rural…

Des évolutions institutionnelles sont également intervenues :
• Le 27 mai 2015, un pôle métropolitain est mis en place sur le périmètre du SCoT et deux autres communautés de 
communes : Val de Sarthe, Brière et Gesnois. La communauté de communes de la Champagne Conlinoise rejoint le 
pôle métropolitain en novembre 2015. Cette nouvelle structure à grande échelle agit sur deux  thématiques 
majeures : la mobilité et la santé. Le pôle métropolitain atteint en 2017, sept communautés de communes et près de 
340 000 habitants. 

• Au 1er janvier 2017, les communes du Bocage Cénomans intègrent la communauté urbaine, Le Mans Métropole, et 
la communauté de communes Maine Cœur de Sarthe est créée par la fusion des Rives de Sarthe avec Les Portes du 
Maine. 

• Le 20 décembre 2019, le Plan Climat Air Energie Territorial du Pays du Mans a été approuvé, il a pour objectifs 

de réduire les émissions de GES et d’adapter le territoire aux effets des changements climatiques. L’ambition du 
territoire est de diminuer par deux les consommations du territoire à l’horizon 2050 et de disposer d’un 
mix énergétique à 100% renouvelable d’ici 2050, permettant de couvrir à terme la moitié des besoins en 
énergies. Il est aussi visé une neutralité carbone du territoire d’ici 2050 et une baisse des émissions de Gaz à 
Effet de Serre de 73 %. Aussi le SCoT devra s’inscrire dans les objectifs ambitieux du PCAET et en faciliter la 
mise en œuvre.

Enfin, des évolutions réglementaires viennent impacter le document actuellement en 
vigueur et renforcent l’objectif de gestion économe du foncier.

Un contexte territorial différent de 2014 : 



PERCEPTION PLACE DU SCoT

• SCoT = projet de territoire

• Construire un SCoT, outil de mise en œuvre 
du PCAET

• Poursuivre les démarches opérationnelles 
comme BIMBY

• SCoT = base lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme

• SCoT (ingénierie) = outil d’accompagnement

• Poursuivre l’accompagnement et le suivi
• Continuer la mise en place d’outils d’aide à 

la mise en œuvre

APPLICATION ET EFFICACITÉ AVIS GLOBAL

SCoT pertinent pour:
• Définir les règles de consommation 

d’espace
• Produire une offre adaptée de logements à 

horizon 2030
• Mettre en valeur la Trame Verte et Bleue
• Pérenniser l’activité agricole
• Travailler les axes de la mobilité, le 

commerce et le développement urbain 
prioritairement

• Vers un SCoT projet de territoire et moteur 
de contractualisation (lien SRADDET)

• SCoT en relation forte avec le Plan Climat 
Air Énergie Territorial (Outil de mise en œuvre du 

PCAET?)

• Établir un travail plus poussé sur des 
actions à l’échelle du SCoT (mobilités …)

• Plus de concertation grand public

A retenir

Enjeux

A retenir

Enjeux
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(questions fermées)

Une analyse 
statistique réalisée 

fin juin 2019
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Récapitulatif des appréciations



86

Récapitulatif des appréciations



La confirmation des objectifs de la révision 
Pour rappel, le syndicat a lancé la révision du SCoT le 4 février 2019, aussi il convient de 
regarder si l’analyse des résultats de l’application du SCoT nous amène à modifier les objectifs 
de la délibération de révision.

Objectifs délib. révision Impact de l’analyse des résultats

1.  Prendre en compte le bilan du SCoT approuvé le 29 janvier 2014 Confirme l’objectif

2.  Intégrer l’évolution du périmètre étendu au Gesnois Bilurien, Confirme l’objectif

3. Poursuivre les actions en faveur de la transition énergétique. Confirme l’objectif

4. Affirmer une armature équilibrée du territoire Confirme l’objectif

5. Développer les mobilités durables en lien avec le pôle métropolitain Le Mans – Sarthe Confirme l’objectif

6. Faire du Pays du Mans un territoire attractif et innovant Confirme l’objectif

7. Valoriser et développer une agriculture locale, durable comme axe fédérateur d’une complémentarité ville-campagne Confirme l’objectif

8. Approfondir les enjeux liés à l’environnement et à la trame verte et bleue. Confirme l’objectif

9. Se positionner comme un document pivot entre le futur SRADDET Pays de la Loire et les PLUI émergents. Confirme l’objectif

10. Adapter le document afin de le mettre en conformité avec le droit en vigueur. Confirme l’objectif

Il est proposé de maintenir la délibération de révision du SCoT du 4 février 2019, telle qu’elle a été rédigée.
Conformément au code de l’urbanisme l’analyse des résultats sera : 
• annexée à la délibération d’analyse des résultats du comité du 20/12/2019.
• communiquée au public en mettant à disposition le document sur le site internet. 
• transmise à l’autorité environnementale 87
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Annexe n°1 : Tableau de bord 

des indicateurs

2
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Annexe n°2 : Analyse des 

enveloppes urbaines
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Pôle Urbain
LE MANS
Allonnes
Coulaines

Changé
Arnage

Mulsanne
Yvré l’Evêque

Sargé-les-Le Mans
Ruaudin

Moncé-en-Belin
La Chapelle Saint Aubin

Rouillon
La Milesse

Saint Saturnin
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Extension du Golfe
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Pôles d’équilibre
Parigné-l’Evêque

Ecommoy
Sainte Jamme - Montbizot
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Pôles intermédiaires
Saint Gervais – Laigné – Teloché

Champagné
La Bazoge

Souillé-La Guierche-Joué l’Abbé
Trangé – Chaufour ND

Saint Georges-du-Bois - Etival

Ballon Saint Mars
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Pôles de proximité
Neuville-sur-Sarthe

Saint Pavace
Pruillé-le-Chétif
Brette-les-Pins

Saint Mars d’Outillé
Aigné

Marigné-Laillé
Saint Jean d’Assé

Challes
Souligné-sous-Ballon
Saint Ouen-en-Belin

Fay
St Biez-en-Belin
Courceboeufs

Teillé
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